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Association Départementale 
Boîte Postale 80873 – 27008 EVREUX CEDEX 

Tél : 02 32 28 29 06 – apajh.eure@orange.fr 

Site internet : www.apajh27.fr 

La Lettre                                      

d’information 

                                              Janvier 2024 

Très bonne année à toutes et à tous ! 

Ensemble, avec notre Fédération, avec nos partenaires 

dans les communes, le Département et la Région, 

faisons de 2024, une année avec plus de justice, de 

solidarité et de fraternité, avec de belles avancées 

vers l’égalité des  droits des personnes en situation de 

handicap. 

En juin dernier, au congrès national de Lille, les 

délégués de l’APAJH de l’Eure ont voté avec tous les 

militants des autres départements le texte sur 

l’autodétermination des personnes en situation de 

handicap « Choisir ma vie de citoyen, c’est mon droit, 

c’est ma liberté ». 

Ce texte nous engage dès maintenant ! Désormais, 

nous avons à veiller à ce que toute décision et toute 

politique, à chaque échelon, soit menée avec la 

participation de celles et de ceux qui sont directement 

concernés, dans le respect de leur autodétermination. 

Ce qui signifie soutenir et respecter toutes les décisions 

de la personne en tant que citoyenne. 

Les évolutions à conduire sont profondes. Pour ce qui 

concerne notre association départementale, cela 

commence dans sa façon de fonctionner, dans la 

manière dont nous serons à l’écoute des personnes 

accompagnées dans les Conseils de la Vie Sociale où 

l’APAJH de l’Eure est représentée, quand elles siègent à 

notre conseil d’administation, quand nous les 

accompagnons dans des démarches pour la défense de 

leurs droits. 

La revendication légitime du « Rien sans nous » est la 

ligne directrice de notre action associative qui associera 

au débat sur cette question tous ceux qui sont 

concernés comme les familles, les aidants et les autres 

acteurs de l’environnement des personnes en situation 

de handicap. 

Le projet associatif de l’association que nous devons 

actualiser au cours des prochains mois de 2024 en sera 

naturellement imprégné. 

                                          Michel Miklarz 

Président de l’APAJH de l’Eure 

Infos en bref : 

La Communauté 360 de l’Eure a pour objet d’apporter 

une solution de prise en charge aux personnes en 

situation de handicap sans solution et éviter ainsi un 

risque de rupture de parcours. Il s’agit donc de 

s’assurer qu’aucune personne en situation de handicap 

reste sur le bord du chemin de la prise en charge. 

L’Association Départementale APAJH de l’Eure et les 

Etablissements de la Fédération APAJH implantés dans 

l’Eure en sont membres. 

Les personnes concernées peuvent joindre ce service 

avec ce numéro :   0800 360 360 

 

L’Association APAJH de l’Eure est représentée dans les 

organismes suivants pour défendre les droits des 

personnes en situation de handicap : 

- Commission des Droits et de l’Autonomie des 

Personnes handicapées (CDAPH) : Michel Miklarz 

- Commission Exécutive de la MDPH : Michel Miklarz 

- Conseil Départemental de la Citoyenneté et de 

l’Autonomie (CDCA) : Marie France Nogrette et 

Christine Miklarz 

- Conseil Territorial de la Santé (CTS) : Michel Miklarz 

et Marie France Nogrette 

 

Une date à réserver en mai 2024 : 

L’Assemblée Générale des adhérents de 

l’Association aura lieu le : 

Samedi 25 mai 2024, de 9H30 à 15H 

avec un repas-partage 

Le lieu dans l’agglomération d’Evreux 

vous sera bientôt communiqué. 

 

mailto:apajh.eure@orange.fr
http://www.apajh27.fr/
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La section locale APAJH de Gisors 
a été  active en 2023  

Représentée par Cyril Goron, Nicole Bellon, Pierre 

Tramier, Roger Thebaut et Louis Cau, elle s’est investie 

sur le plan local et plus particulièrement auprès des 

instances de la ville.  

Manifestation pour fêter les 60 ans de l’APAJH le 27 

Mars. Toute l’équipe était mobilisée. 

Au Cinéma « Jour de fête », une cinquantaine de 

spectateurs a assisté à la projection du film « Presque » 

suivie d’un débat animé par Michel Miklarz. Parmi les 

personnalités qui ont honoré de leur présence ce très 

beau moment Monsieur Cerqueira, Maire, Madame 

Cornu, déléguée en charge du handicap et de la Santé 

et Monsieur Depondt, Directeur du CCAS de Gisors. 

Tous trois ont été sensibles au message véhiculé par les 

deux acteurs. 

La soirée s’est terminée autour du verre de l’amitié 

 

 

Rencontre avec Monsieur Le Maire, Madame Vigier, 

Adjointe et Mr Veyer, Directeur Général des services 

le 18 avril 

Nous avons présenté les structures gisorsiennes 

APAJH : FO, FH et ESAT. Les situations locales ont été 

abordées (Gibus, sport, culture) et élargi l’entretien 

vers les problématiques nationales : 

Autodétermination, habitat inclusif, école inclusive, 

retraite des PSH ... 

Après une heure trente d’échanges, nous avons 

remercié nos interlocuteurs de leur écoute attentive. 

La Rencontre au CCAS le 30 Mai 2023 avec Mme Cornu 

élue et M. Depondt, Directeur, a été riche.  

La reconnaissance de notre association comme un 

acteur sur la ville nous encourage à agir pour les 

personnes en situation de handicap et leurs familles.  

Rencontre avec le Président de l’Entente Gisorsienne, 

M. Malysse le 7 février 2023 

Notre ambition est de permettre à chaque personne de 

pratiquer un sport, une activité physique dans une 

section de l’EG qui en compte 26 ! Le Président Malysse 

nous a encouragé à relancer une section handisport. Si 

vous êtes intéressés contactez-nous  

Participation au Forum des Associations le 3 

septembre 

Le stand mis à disposition a permis de rencontrer de 

nombreuses personnes 

 

Et pour 2024 : 

Participation à journée de passage de la flamme 

olympique le 6 juillet Gisors 

Venez nous rejoindre pour que cette manifestation soit 

un succès. 

Débat sur l’école inclusive 

Le projet est envisagé en partenariat avec « Le réseau 

école inclusive 27 » et le CCAS 

Participation au « Café des Parents Aidants » 

Sur proposition de M. Le Maire nous allons participer 

aux rencontres qui ont pour but d’échanger sur le 

quotidien entre parents d’enfants, ados, adultes en 

situation de handicap. Une formation sera assurée pour 

chaque membre de notre association. 

Pour nous contacter et être informé : 

apajh.slgisors@orange.fr 

N’hésitez pas à vous inscrire aux activités culturelles et 

sportives ! 

Cyril Goron peut vous fournir le calendrier trimestriel 

d’animations diffusé par la « Maison Mireille Pierson ». 

Vous pouvez le contacter. Rejoignez-nous !!! 

 

mailto:apajh.slgisors@orange.fr
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Le Réseau Ecole Inclusive 27 (REI 27) 

Des militants de l’APAJH 27 participent à l’animation du 

REI 27. Michel Miklarz en est le coordonnateur. 

Le Réseau Ecole Inclusive 27 regroupe à ce jour : 

APAJH 27, ADAPEI 27, AD PEP 27, UNAFAM, Association 

La Ronce, Association Marie-Hélène, Papillons Blancs de 

Pont-Audemer, AFTC 27, PREHANDYS 276, Association 

des DDEN de l’Eure, CCAS ville d’Evreux, élue chargée 

du handicap Ville de St Sébastien de Morsent. 

Il continue à s’élargir à d’autres associations.  

La première réunion de 2024 aura lieu le 24 janvier. 

Ses objectifs : 

- Mobiliser et accompagner les élus des communes 

sur les questions de la scolarisation des enfants 

en situation de handicap. 

- Sensibiliser l’opinion sur les enjeux de l’école 

inclusive en organisant des réunions publiques 

dans des communes 

- Pouvoir informer les familles sur leurs droits et les 

accompagner dans leurs démarches. Chaque 

association du REI 27 s’engage à répondre à leurs 

appels.  

- Participer aux différentes instances 

départementales de suivi de l’école inclusive. 

- En 2024, organiser une conférence 

départementale pour faire le point sur les 

avancées et sur ce qui reste à faire pour que 

l’Ecole dans l’Eure soit vraiment inclusive. 

 

 

 

 

 

Le Collectif « Handicap 27 – Vie Affective, 

Intime et Sexuelle » 

Animé par des militants de l’APAJH 27, le Collectif est 

constitué de professionnels de plusieurs associations, 

de centres de promotion en santé sexuelle du Conseil 

Départemental de l’Eure de l’Institut de formation en 

Ergothérapie, du CCCAS de la Ville d’Evreux. Il se réunit 

régulièrement et collabore avec le Centre Ressources 

Intim’Agir Normandie.  

Après sa Conférence/Débat en septembre 2022 

destinée aux professionnels et directions des 

établissements et services médico-sociaux, il prépare  

une journée à l’intention des personnes en situation de 

handicap et leurs familles. Cet évènement se veut 

informatif, participatif et festif. 

Parallèlement, en lien avec les services de l’ARS et le 

Conseil Départemental, le Collectif œuvre à la mise en 

place d’une « Cellule-Ressources » visant à prévenir les 

violences. En effet, les statistiques montrent que les 

enfants, adolescents et adultes en situation de handicap 

sont davantage victimes de violences que la population 

sans handicap et les professionnels sont bien souvent 

démunis. 

Les permanences de l’APAJH 27 

En septembre, la décision a été prise d’organiser des 

permanences d’information sur les droits des personnes 

en situation de handicap et des familles ou aidants. 

Un partenariat a été établi avec le service Handicap 

Assistance et l’organisme de formation de la Fédération 

APAJH afin de pouvoir utiliser un carnet du militant 

contenant les différentes questions sur le handicap ainsi 

que plusieurs fiches techniques. 

Ces permanences auront lieu dans trois communes, 

tous les 2 mois, dans un premier temps : 

• A Evreux, Aleth Crubellier et Marie-France Nogrette 

seront présentes à la Maison de la Santé et du 

Handicap, Place Dupont de l’Eure le mardi 16 janvier et 

le mardi 12 mars de 17H à 18H. 

• A Gisors, la Section locale travaille avec le CCAS pour 

obtenir un local. Les permanences s’organiseront dans 

le cadre déjà existant d’un Café des parents aidants. Les 

dates restent à préciser. 

• A Saint Sébastien de Morsent, en accord avec 

Madame la Maire, une collaboration est en cours 

d’élaboration entre l’APAJH 27 et les personnes en 

charge de dispositifs déjà mis en place tant au CCAS 

qu’au sein des écoles.   

A retenir ! Le Service Handicap Assistance de la 

Fédération APAJH 

Droits des personnes, aides financières et techniques, 

maintien à domicile, emploi et retraite des personnes 

en situation de handicap, … Une réponse personnalisée 

par téléphone ou par email.  

           Par téléphone au :  01 44 10 81 50 

           les lundis et jeudis de 9H30 à 12H 
           

            En ligne : www.apajh.org  

           en renseignant le formulaire 

        une réponse est adressée dans les   

        meilleurs délais 

 

http://www.apajh.org/


4 

 

Accès aux soins 

Rencontre avec la Communauté 360 de l’Eure le 20 

novembre 2023   

22 associations y ont participé dont l’APAJH 27 

représentée par   Marie-France Nogrette en charge du 

secteur de la santé. 

Elles ont constaté le désert médical dans l’Eure : pas de 

médecins, pas de suivi des personnes accompagnées, 

engorgement des urgences, difficulté d’obtenir même un 

Certificat Médical. 

Cependant, malgré cette réalité, des solutions existent 

et qui sont à connaître : 

• Doctobus existe sur certaines communes de 

l’agglomération EPN (Evreux Portes de Normandie). 

On évite ainsi les urgences ou on pallie l’absence de 

son médecin traitant.  

Sur rendez-vous uniquement au :  09 72 01 00 27 
 

• Les Consultations par télémédecine : mais 

attention aux diagnostics et traitements pas 

toujours justes. 
 

 

• Handiconsult : plateforme pour faciliter le 

parcours de soins des personnes en situation de 

handicap à l’hôpital (Centre hospitalier Eure-

Seine/Evreux-Vernon) 

Tél : 02 32 33 89 35 du lundi au vendredi de 9H à 17H 

Mail : handicap@ch-eureseine.fr 
 

• Doct’Eure : bus médical itinérant à l’initiative du 

Département en lien avec le Centre de santé de la 

Musse.  

Il est destiné aux territoires eurois en manque de 

médecins traitants (Breteuil- Damville- Conches – Le 

Fidelaire - Bernay). Cependant, les patients dont le 

médecin traitant n’est pas disponible, mais qui ont 

besoin d’un rendez-vous en urgence, sont acceptés. 

C’est le même médecin à chaque passage dans la 

ville 1 fois par semaine et cela permet un suivi des 

patients.  

La prise de rendez-vous s’effectue directement 

auprès du centre de santé la Musse, par téléphone, 

en appelant le 02 32 29 32 19.  

A terme, la prise de rendez-vous pourra s’effectuer 

sur la plateforme Doctolib. 
 

Marie France Nogrette et Martine Gandon 

• Le Centre de santé départemental de Vernon : Il est 

composé de 3 médecins généralistes et bientôt 4 avec 

une infirmière Asalée (spécialisée en soins 

thérapeutiques).  

Tous les eurois peuvent y être accueillis.  

Adresse : 10 rue de la Chaussée, 27 200 Vernon.  

Prise de rendez-vous au : 07 57 43 46 30 et sur 

Doctolib. 

• Les Dispositifs d’Appui à la Coordination pour 

fluidifier les parcours de santé complexes. Les aidants 

et les personnes âgées ou en situation de handicap 

peuvent les solliciter afin d’être orientés vers un 

parcours de santé et de vie coordonné entre 

différents professionnels.  

Trois DAC à contacter dans l’Eure :  

Eure Sud :  02 32 30 23 48 

Eure Est :  06 45 84 85 37 / dac27est@gmail.com 

Eure Ouest :  02 32 56 51 18 / dac27ouest@gmail.com 

 
 • Le Nouvel Hôpital de Navarre dispose de deux 

dispositifs : l’EMPP “RESPIRE” et la Permanence 

d’Accès aux Soins de Santé Psychiatrique “PASS-

PSY” : 

Leur rôle est de favoriser ou d’organiser des parcours 

permettant aux personnes en situation de précarité 

d’adhérer, d’accéder aux soins et de bénéficier de 

prises en charges qui permettent d’éviter des 

ruptures préjudiciables à la qualité de leur projet de 

vie et de réinsertion. 

De plus, l’Equipe Mobile Psychiatrie Précarité est en 

lien avec la “PASS psychiatrique”. Toutes deux 

interviennent sur demande auprès des centres 

d’hébergement, des associations et structures d’aide 

à la réinsertion, ou au domicile des personnes.  

La PASS-PSY permet aux personnes en situation de 

précarité et présentant des symptômes psychiatriques 

de favoriser l’accès au dispositif général de soins et 

d’accompagnement social. 

Adresse :  14, rue Georges Bernard 27000 EVREUX  

Tél :  02 32 33 83 85  

Mail :  er@nh-navarre.fr 

  • Autres perspectives : Former des Infirmières en 

Pratique Avancée (IPA) niveau Master 2 afin de 

réduire la charge de travail des médecins. Elles 

pourront évaluer, diagnostiquer, prescrire des 

examens complémentaires. Pour cela, il faudra 

obtenir des financements du Département et l’accord 

de l’ARS. 

 

mailto:dac27est@gmail.com
mailto:dac27ouest@gmail.com
mailto:er@nh-navarre.fr
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Soirée des Trophées 2023 à Paris 

Magnifique soirée, pour la 18ème remise des trophées 

APAJH ! 

Les personnes accompagnées par les établissements 

APAJH de l’Eure ont eu le plaisir de se rendre pour une 

nouvelle fois le 24 novembre au Carrousel du Louvre, 

emmenés par 2 bus, l’un au départ de Saint-Sébastien 

de Morsent affrété par notre Association 

Départementale, l’autre de Gisors affrété par les 

établissements de la Fédération. 

Tout ce joyeux monde s’est d’abord retrouvé au MacDo 

pour se restaurer avant d’aller en salle de spectacle. 

 

L’animateur de la soirée, Alex Goude et les 

chanteurs/danseurs Charly’s ont eu vite fait de 

démarrer une soirée dynamique et enthousiaste.  

 

 

 

 

 

 

Le discours de Jean-Louis Garcia, Président de la 

Fédération APAJH, a mis l’accent sur les droits des 

personnes en situation de handicap et sur la différence 

de traitement entre la métropole et les territoires 

ultramarins pour lesquels il revendique un plan de 

rattrapage. Il dit sa fierté pour l’APAJH d’avoir ouvert la 

première entreprise adaptée à Mayotte. 

Même combat pour les personnes détenues en 

situation de handicap pour lesquelles l’APAJH agit pour 

créer et gérer des ESAT au sein des centres 

pénitentiaires. 

Il a aussi insisté sur l’école aujourd'hui attaquée, où des 

enseignants sont assassinés. « L’éducation est notre 

socle. La barbarie attaque l’institution. L’école doit 

éveiller les consciences et le respect de la laïcité est la 

valeur de la République. Nous nous battons pour que 

vive l’égalité, la citoyenneté au-delà du handicap ». 

Il a conclu par ces mots « Osons, combattons et 

réalisons. Pour une société laïque et solidaire, pour 

l’accessibilité universelle ». 

Madame la Ministre déléguée chargée du handicap a 

rejoint Jean Louis Garcia pour atteindre ces objectifs. 

« Il faut que le regard change sur le handicap. 

Relevons les défis. Comptez sur moi » a-t-elle déclaré.  

 

 

 

 

 

 

Des discours plutôt courts qui ont laissé place aux 4 

remises de trophées, entrecoupées d’animations 

artistiques exécutées par des personnes accueillies 

dans différents établissements, de spectacles sportifs 

comme le basket acrobatique des Bargots Dunkers ou 

les démonstrations de BMX avec Yohann et Nicolas et 

les prestations de chanteurs bien connus comme 

Victoria Sio, Julie Pietri et Kenji Girac. 

Nous avons applaudi ceux qui étaient sur scène, et 

avons beaucoup chanté, dansé sur place ou près de la 

scène.  

75 projets ont été étudiés pour obtenir un trophée.  

3 par thème avaient été 

sélectionnés.  

Seul le gagnant de 

chaque section a 

montré une vidéo 

expliquant le dispositif 

proposé.  

Ecole et culture : Adapter le musée au quotidien pour 

des personnes en situation de handicap dans un village 

de 3000 habitants. C’est l’accès à la culture pour tous, 

facteur d’émancipation, voulue par l’Association des 

Effets Secondaires (Indre et Loire). Un petit musée 

aménagé pour que, quel soit le handicap, des dispositifs 

permettent à chacun d’y venir n’importe quand.  
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Sport : T2S (Touch2see) Une tablette tactile pour 

rendre tous les matchs du monde accessibles au public 

malvoyant grâce à une audiodescription générée 

automatiquement, permettant de ressentir les 

sensations et l’ambiance. 

Ville citoyenne et service public :  récompense à 

l’Association Zico.Matic (Savoie) qui a mis en place un 

café associatif, culturel et inclusif.  Lieu de rencontre 

qui propose des ateliers culturels accessibles à tous, au 

cœur de la commune. 

Entreprise citoyenne : Virtual eMotion (Pyrénées 

Orientales) est en effet récompensé pour avoir créé un 

simulateur de mouvements avec casque pour réalité 

virtuelle. On peut vivre une descente en rafting : 

mouvements, vent, projections d’eau… sont présents. 

Un grand merci à notre chauffeur qui, à l’aller, nous a 

fait découvrir le Trocadéro, la Tour Eiffel, l’Assemblée 

Nationale, l’Obélisque et au retour, les grands magasins 

Galeries Lafayette, Printemps éteints à 23h… mais 

l’avenue des Champs-Elysées illuminée !!! 

Une soirée mémorable qui donne envie d’y retourner 

l’an prochain. 

Aleth Crubellier et Martine Gandon,  

vos correspondantes 

 

 

 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Bulletin d’adhésion à l’association APAJH de l’Eure – Année 2024 

NOM : ………………………………………………………………………..    Prénom(s) : …………………………………………………………………………………………………………………... 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Courriel : ……………………………………..………………………………………………………….…………….………………..@ ………………………………………………………….…………………….   

Téléphone : (fixe) …….........   …..…..…..  …….........   …………..  …..….…...   / (portable) …..….......   …………...  …….........   …..……...  ……..…....   

□  Adhésion d’une personne en situation de handicap : 10 € 

□  Adhésion d’un(e) parent(e) d’une personne accueillie dans un établissement APAJH : 25 € 

□  Adhésion d’une personne supplémentaire membre de la famille d’une personne accueillie dans un  

    établissement APAJH : 17 € 

□  Adhésion d’une personne ayant un enfant recensé au secteur handicap de la MGEN : 25 € 

□  Adhésion d’une personne sympathisante de l’APAJH de l’Eure : 35 € 

□  Adhésion d’une personne supplémentaire sympathisante de l’APAJH de l’Eure : 25,50 € 

Montant adhésion(s) :  ……….. €                          Signature(s) :   

A ……………………………………….……………..,  

Le ……../……../……….                                   

Le versement est à libeller à l’ordre de : Association APAJH de l’Eure 

et à adresser à :  Association APAJH de l’Eure - BP 80873 - 27008  EVREUX CEDEX 

La cotisation (hors l’abonnement à la revue de 8 € pour les cotisations à 10€ et 25€) est déductible d’impôt.  
Un reçu fiscal vous sera envoyé. 


